
M E M O I  R E

P O U R  , . . .

B e r t r a n d  d e  G R E I L S - R O U P O N ,  et J e a n n e  

R A S T I N H A C  , son epouse, de lui autorisée, 
propriétaire habitant du lieu de M eissilhac, 
commune de Raulhac, appelant ;

c o n t r e

M a r ie  L A G A R D E , veuve d'Antoine Rastinhac, 
tutrice de leurs enfans mineurs , habitante de 
la même commune de Raulhac intimée.

CETTE cause , surchargée d’incidens, effrayante par son 
volum e, immense dans ses détails, se réduit à deux prin
cipales questions.

1 °. L e jugement dont est appel, a-t-il pu prononcer sur le 
fond de la contestation, avant de statuer sur un faux inci
dent qui embrassoit toute la cause, e t  devoit nécessairement 
influer sur le sort de toutes les demandes?
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2°. Marie Auzolles, fidéicommissaire, a - t - e l l e  pu

disposer des biens de son m a r i, ainsi que de ses propres 
biens , sans consulter les parens de tous les éligibles ?

Telles sontles deux questions qui doivent fixer l’attention 
du tribunal , et qui présentent un grand intérêt. Elles 

, nécessitent sur - tout le développement et l’analyse de tous 
les laits et de tous les actes ou règlemens qui ont eu lieu 
dans la famille. On y  verra des choses qui font peu d’hon
neur à la mémoire d’Antoine Rastinhac , et que les appe- 

" 'lans voudroient en vain dissimuler.il est absolument indis
’ pensable d’en rendre com pte, parce que le jugement de la*

3 cause dépend principalement des circonstances qui ont 
lait naître ce procès monstrueux.

'  F A I T S .

‘ Un sieur Auzolles , auteur commun des parties, a donner 
le jour à deux filles, Marie et M arguerite.
<■ M arie épousa AndréFroquières, et n’a point eu d’enfanst 

M arguerite é p o u s a  P i e r r e  Verdier, d’où est issue entr’aii-
très enfans, M a g d e le in e , épouse d’Atmet Rastinliac.

Lors du contrat de mariage de Magdeleine V erd ier, 
avec Annet Rastinliac, du 3°  janvier 17 25, Marie Auzolles, 
f e m m e  Froquieres , sa tante, l’institua son héritière con
tractuelle de la moitié çle ses b ie n s e t  André Froquieres, 
son oncle par alliance, lui donation, de la moitié des 
b i e n s  immeubles quil-possédoit dans le lieu de St. Clément. 
. Ces dispositions furent faites , à condition que M agde
leine V e rd ie r, ne pourroit .rien prétendre dans les biens 
de ses père et mère , et que sa portion appartiendrait 
l ’héritier àe la maison.
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D e ce mariage sont issus six enfans ; savoir, André, mort 

sans enfans ; A ntoine, mari de l ’intimée; P ie rre , décédé 
sans postérité; M arguerite, religieuse; M a rie , q^T a 
épousé François Ram es; et Jeanne, femme du citoyen 
Bertrand de Greils, appelante. '

Le 16 août 1791 , Marie Auzolles, et André Froquières, 
son m ari, firent un testament m utuel, dont il est essentiel 
'de connoîtrc Jes dispositions.

' Les deux époux s instituent réciproquement héritiers , 
à la charge toutefois de rendre l’Uéridité par le survi
van t,*  un des enfans d’AnnetBastinlioc, et de Magdeleine 
V e r d i r ,  ou à Magdeleine V erdier e lle -m ê m e ; et c e ,
quand bon semblera nu survivant.

Dans le cas où la nomination n’auroit pas été faite , ou 
que le testateur ou testatrice vinssent à m ourir sans 
nom m er, ils nomment par exprès Magdeleine Verdier , 
femme Rastinliac; e t , si elle venoit à décéder, ils nomment 
un de ses enfans le plus capable, de l’avis de leurs plus pro
ches parens, et du sieur Rastinliac leur père.

Après la lecture du testament, ilÿ  est ajouté que les testa
teurs ont requis d’y  insérer ce qui suit : « R est dit que le 
survivant d’eux aura la liberté de rendre leur hérédité à un

desdits Antoine, A ndré et M arguerite Verdier frères et 
sœur de Magdeleine Verdier, enfans légitimes de feu Pierre 
.Verdier et de M arguerite Auzolles ; sœur de la testatrice , 
de la même manière qu’ils peuvent la rendre aux enfans 
dudit Rastinhac, ou à Magdeleine V e rd ie r , et ce sous la 
jnême nomination et liberté ci-dessus spécifiées, et quand 
bon semblera au Survivant, se confiant l’un A l ’autre de la 
j&ominàtioa au plus capable > tant desdits V erdier , enfans
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dudit Rastinhac , ou à son épouse ; et c e , de l’avis des plus
proches parens des uns et des autres , comme il est dit c i-  
dessus »..

A ndré F roquièrcs, un des testateurs, est mort en l’année 
1 7 3 5 :M arie Auzolles, sa fem m e, lui a survécu, et a re
cueilli sa succession, à la charge de la rendre, conformément 
au testament. .

Magdeleine V erd ier, femme Rastinhac, mère et belle
mère des parties , est elle-même décédée en l ’année 1740 T 
après avoir fait un testament, le 4 avril de la même année, 
dans lequel elle donna > à titre d’institution particulière, à 
A n d ré , Antoine et Pierre Rastinhac, ses fils, une somme 
de 1000 chacun; et à. chacune de ses filles, la somme 
de 1600 Elle institue ensuite pour ses héritiers univer
sels, Marie Auzolles, veuve Froquières, sa tante , et Annet 
Rastinhac son m ari, à la charge néanmoins de rendre son 
hérédité, qua d bon leur semblera, et sans distraction de 
quarte,m êm eparlesurvivant, à une desdites Jeanne,.Marie 
et M arguerite Rastinhac, scs. filles , et par préférence ïy
Jeanne Rastinhac aînée. ■

Elle dispense les fidéicommissaires de rendre aucun 
compte des fruits de l’hérédité5 elle permet môme aux hé-, 
ritiers nommes , ou au survivant, de se réserver l’usufruit 
des biens pendant leur vie,.  ̂ .

Ce testament fut reçu par D elrieu, notaire àTliiezac. Ce 
notaire crut pouvoir le confier u Annet Rastinhac, son 
confrère, qui se chargea de le faire contrôler. Annet Ras
tinhac ne fut pae.,diligent dans cette commission, car ce 
testament n'a'été-contrôlé quç le. 14 décembre. 1747. ,

Cependant,. dès le z 5 ayrij précédent,, JeajMie jûstm baa
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avoit contracté mariage avec Bertrand de Greils' et lors
de ce contrat, Marie Auzolles, sa tan te, et Armr'i R ! , • i

> i' >, . . .. .  n L1 Ixnsl.m.nac,
son p ere , 1 élurent pour recueillir la succession de Maori ,
Jcine V erd ier, sa m ère, su ivan t, est-il d it, le 

q u elle  en avoit donné par son testament du 4 avril 1 » .¡0 
reçu D elr ieu . 1 '' '

Annet Rastinliac fait donation h sa fille , par le mémo 
acle , de tous les biens immeubles qu’il avoit acquis dans le 

-lieu de St. Clément, et ses dépendances; de toutes les dettes 
qu’il avoit acquittées à la décharge des successions d’André 
Froquieres, Magdeleine V erdier 1. if . C1 ’ ou pour le compte de
Marie Auzolles ; il ne sc réserve qu’une somme de 4000
et promet de no faire d’autre héritière crue Jeanne 
Rastinliac.

■ Marie Auzolles fait don à sa petite nièce, de la moitié de 
tous les biens, meubles et immeubles, droits et actions cuti 
restaient libres entre ses mains, tant de son ch ef, que de 
celui d’André Froquières, son m ari, dont elle étoit héri
tière fiduciaire 5 elle se réserve l’usufruit des biens donnés 
et promet de ne faire d’autre héritière que sa petite nièce ’

. A u  m oyen de ces dispositions , Jeanne Rastinliac appV
tonte, se trouvoit saisie de l’universalité des biens de Marie 
Auzolles d’André F ro q u iè re s , et de M agd elein e Verdier, 
6a m ère. Il ne faut pas, p erd re  de v u e  en e ffe t ,  que Marié

Auzolles , antérieurement à son testam ent, avoit disposé
de la moi tié de ses biens, au profit de Magdeleine Verdier, 
mère de Jeanne R ostinUac ; par ^  m ( . dn

30 janvier 1725 ; qu André Froquières avoit aussi donué k. 
su niecc pur alliance, et par le même contrat, la moitié des 
immeubles qu’il possédoiH St. Clém ent, et qu’au moyen*
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de l'élection faîte au profit de Jeanne Rastinhac, pour
recueillir l’hérédité de sa m ère, en y  joignant la donation 
faite à son p ro fit, par Marie A uzolles, tant de son chef que 
comme héritière d’A ndré Froquières son m ari, et la dona
tion ainsi que la promesse d’institution d’Annet Rastinhac, 
son p è re , elle réunissoit dans sa personne l’universalité des 
biens de ses p è re , m ère, grand oncle et grand’tante.

C ’est ici le cas de rappeler quele testament de Magdeleine 
V erd ier, avoit été confié par D elrieu , notaire , î'i Annet 
Rastinhac, mari de la testatrice. D elrieu instruit que ce 
testament avoit été énoncé dans le contrat de mariage de 
Jeanne Rastinhac, et craignant d’être compromis, demanda 
qu’Annet Rastinhac fût tenu de lui restituer la minute de 
ce testam ent, et celui-ci lui donna une déclaration par 
laquelle il s’obligea de rendre cette minute , aussitôt qu’il 
Fauroit retirée du contrôle. C ’est précisément ce qu’a oublié 
de faire Annet Rastinhac, et on verra bientôt les suites 
funestes de cette omission.

Q uoi qu’il en so it, ce testament étoit bien connu dans là 
famille , et de tous les enfans. L e  2 septembre 1749, Mariô 
Rastinhac, une des filles, épousa François Ram es, et par 
son contrat elle se constitua la somme de 1600 ^ , qui lut 
avoit été léguée par le testament de sa mère , re çu , est - il 
d it, D elrieu notaire. Cette somme a été payée depuis pai 
les appelans, et Marie Rastinhac, ainsi que son mari  ̂
n’ont jamais fait la moindre réclamation , à cet égard.
1 M arguerite, religieuse, lors de son ingrès en religion \ 
fit cession de ses droits, au profit des appelans.

L e  20” juin 177^? Antoine Rastinhac, représenté pai? 
^intimée, g u i, depuis 1764, étoit émancipé de la puissant^
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páternelle, se fit payer de ses droits légitimâmes par les ap- ' 
pelans ; les termes de sa quittance sont remarquables • « il 
« reconnoîtavoirreçulasom m e de 1645 savoir celle d 
ce 1000 p our le legs de pareille somme à lui fa¡t ^  
«Magdeleine V e rd ie r , sa m ère, dans son dernier testa
it ment, dont les parties ont pleine et entière connoissanec •
« celle de 200 pour le cinquième h lui revenant, sur 
«pareille somme de 1000 léguée à défunt Pierre Ras
« tinbac, son frère, décédé ab intestat ; et finalement celle 
« de 44.5 laquelle les parties ont aimablement réduit et 
« modéré les intérêts des deux sommes, depuis l'acte d’é- 
« mancipation dudit Antoine Rastinhac, du 21 décembre 
« 1764, jusqu’à ce jo u r; au moyen de laquelle somme 
« de 1645 Antoine Rastinl,ac tient quitte son beau
« lrè rc , du legs et portion de legs de K e rre  a a st;nhac
« ensemble de tous intérêts,, de toutes parts et portions
ce héréditaires dans les successions do cp« r 'viu beb mere el trere ,
« renonçant, en tant que besoin , à tout supplém ent, tant 
«en capital qu’intérêts, avec promesse de n’en plus’ rien 
« dem ander, ni laisser demander, subrogeant son beau
« frère à son lieu et place, pour le montant des legs » .

 ̂ Antoine Rastinhac continua d’habiter dans la m'aison 
paternelle, jusquen 1 année I? 8 l que> se K m n t 4

passion desordonnée pour la fille d’un m étayer, il l’épousa 
contre le gré de son père et de sa famille,et quittai» maison 
paternelle ; mais il parvint à se procurer les clefs de l ’ar
moire ou son peie mettoit ses papiers, et se permit d’en 
enlever, non seulement la minute du testament de Magde- 
leme Verdier , qui avoit reste entre les mains de son mari 3 
W is  encore une foule de titres de créances qu’Annet Ras-
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tm hac, p ère , avoit acquittés pour le compte de sa femme.

Annet Rastinhac s’aperçut bientôt de cet enlèvement; i l " 
en fit sa déclaration par-devant notaire, le 12 novembre 
17 8 1, en y  insérant qu’il entendoit se pourvoir contre son 
fils, et qu’il exigeoit que la citoyenne Jeanne Rastinhac, sa 
fille et sa donataire, se pourvût également par les voies de 
droit. , ■ •  ̂

Il est inutile de grossir le volum e de ce mémoire de l’a
nalyse de cette déclaration ; il suffit d’observer que le p è re , 
forma demande au ci-devant bailliage deV ic,le 6 décembre 
1 7 8 1 , contre son iils, pour être condamné ¿1 lui restituer 
tous les titres, sommes et effets qu’il avoit enlevés, et dont 
le détail se frouvoit dans la déclaration du père. ■ • 

Antoine Rastinhac eut l’audace 4e rendre plainte contre 
sa sœur et son beau-frère, et cpntre Bressanges, notaire , 
<jui avoit reçu la déclaration. Il prétendit que cette déclara
tion étoit fausse; qu’on avoit surpris la signature de sou 
p è re , sans lui avoir fait lecture de la pièce, et hors la pré
sence des témoins. ................... ,

Il fut servi avec zèle par le ci-devant juge de V ie ; 1$ 
plainte fut suivie d’information; elle fut décrétée d’ajour
nement personnel contre Bressanges , notaire , contre 
Jeanne Rastinhac, et Bertrand de G reils, son mari.

Antoine Rastinhac 11 avoitpas poussé l’impudeur jusqu’à 
rendre plainte contx’e son père ; mais il présenta requêtç 
contre lu i, pour demander qu il fut tenu de comparoîtrcj 

l’audience, pour être interrogé en sa présence ; et comme 
Je père étoit alors plus qu’octogénaire, Antoine Rastinhac 
demanda qu’au cas que le grand âge de son père ne lui per*- 
mît pas de se rendre à l’audience, il fut ordonné que J,p

' jugQ
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juge se transporteroit au lieu de R auïïïac , où Rastinliac. i 
p ère , seroit tenu de se rendre pour être interrogé. ,

Cette procédure étoit une monstruosité dans l’ordre ju
diciaire; il étoit sans exemple qu’un ïils eût le droit de 
faille interroger son p è re , sans plainte, sans information

préalable ; cependant le ci - devant juge de V ie  rendit une 
ordonnance conform e, se transporta à Raulhac , lit com - 
paroître Annet Rastinliac, et l’interrogea pendant deux 
jours , en présence de son fils , qui dictoit lui - même les 
jnterrogats.

Les réponses du père furent uniformes ;’il insista dans sa 
déclaration ; persista à accuser son fils du vol de ses papiers ; 
jnais l’officier public crut devoir rendre plainte contre ce 
¡malheureux vieillard, comme prévenu d’avoir participé à 
un fa u x , et Annet Rastinhac se vit bientôt dans les liens, 
d ’un décret.

Tous les prévenus s’empressèrent d’interjeter appel de 
cette procédure au ci - devant parlement ; le fils rendit 
plainte encore contre le notaire qui avoit reçu la procura
tion de son père , pour interjeter appel du d écret, et pren
dre à partie le ci? devant juge de V ie; mais toute cette pro* 
cédure fut aneantie par un arrêt contradictoire du ci ^de
vant pailement de Paris 3-.du 12 avril 1*783.

Annet Rastinhac ne survéquit pas long-tem ps à cet 
arrêt ; il mourut dans la même année. Jeaune Rastinliac 
et son mari reprirent la demande que le père avoit formée 
contre son fils, pour raison de l ’enlèvement de ses titres et 
papiers ; mais ils eurent la sage précaution d’éluder le ci- 
devantjuge deV ic ; ils obtinrent un arrêt, qui attribua au ci- 
devant bailliage d’Aurillac; la cQnaoissance:tle toutes leursi• . <■ v' ; - • ' . * 1
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affaires Contre Antoine-Rastinhac, tant en demandant que
défendant. .

Ils étoient en .effet assignés depuis le 9 août 178 4 , par 
Antoine Rastinhac, qui. avoit form é contr’eux ^dem ande 
en partage des biens.provenus des successions d’AnnetRas- 
tinhac,et Magdeleine V erd ier, ses père et m ère, Pierre 
Rastinliac, son frè re , et M arguerite, sa soeur religieuse ; il 
attaqua de nullité la cession faite, par cette dernière, au 
profit de Bertrand de Greils, sur le fondement qu’il n’étoit 
pas dit qu’elle avoit été faite double, et quTelle n’avoit pas: 
de date certaine.

Antoine Rastinhac ne pouvoit demander le partage des 
biens de Magdeleine V erd ier; il avoit reçu ses droits légiti-. 
maires maternels, il avoit approuvé le testament, renoncé 
à tout supplément ; sa quittance iormoit contre lui une fin 
de non recevoir insurmontable.

Il crut parer à cet obstacle, en obtenant des lettres de res
cision, le 12 mars 178 5, contre la quittance par lui con-( 
sentie ; il m otiva ces lettres de rescision, sur ce qu’on lui 
âvoit fait croire qu’il existoit un testament de sa m ère; il 
osa dire que ce testament, s’il existoit, étoit infecté de nul
lités, et qu’il avoit été enlevé par sa sœur et son beau-frère.

Ces motifs étoient aussi odieux que ridicules dans la 
bouche d Antoine Rastinhac ; il falloit avoir perdu toute 
pudeur, pour oser s exprimer de cette manière. Gom m ent. 
auroit - il pu être surpris par sa sœur et son beau-frère, lui 
qui étoit n otaiie , qui avoit pris des arrangernens avec ses 
cohéritiers , par-devant un de ses collègues, qui lui étoit 
dévoué, en présence de son frère, de son p ère , du citoyen 
Bertrand, homme de lo i, et de François Rames, son beau- 
frère, qui ayoit le même intérêt que lui ?
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Comment supposer que J eanne RastinKac, ou son m ari, 

eusse nt enlevé ce testament? Ilsavoientunintérêtcontraii’e,
puisque c’étoit le seul titre qui leur assurât l’hérédité ; en 
supposant que ce testament fût infeGté de nullités, elles eus
sent été couvertes par l’approbation contenue dans la quit
tance d’Antoine Rastinhac.

Sans doute l’auteur de l’enlèvement étoit Antoine Ras
tinhac lui - même. La preuve n’en résultait - elle pas de 
la déclaration du père ? L ’existence du testament n’é- 
toit-elle pas prouvée par la reconnoissance que le père 
en avoit donnée à D elrieu, notaire ; par la mention du con
trôle au bureau de V ie , du 14 décembre 1747 ? A u  sui’plus, 
les appelans offrirent la preuve de deux faits bien positifs. 
Ils se soumirent de prouver, 10. q Ue plusieurs personnes 
ayant représenté à Antoine Rastinhac, le tort qu’il avoit eu 
d’enlever ce testament, il avoit répondu qu’il se retrouve- 
roit bien , et qu’il savoit il étoit.

2 n. Q u ’Antoine Rastinhac avoit montré la minute de ce 

testament, et avoit m êm e consulté sur sa validité.

En conséquence, les appelans conclurent à ce qu’A n 
toine Rastinhac fût débouté de sa demande en partage 
des biens de Magdeleine Verdier, et de Pierre Rastinhac, 
frère com m un, attendu qu’Antoine Rastinhac avoit reçu 
la portion du legs qui revenoit à ce dernier. ’

Relativement a la succession paternelle, les appelans 
s’e m p r e s s è r e n t  de donner les mains au partage , pour 
en être délaisse a Antoine Rastinhac , un douzième } 
formant la légitime de d ro it, à la charge de rapporter les 
sommes par lui reçues.

. Antoine Rastinhac fit bientôt -éclore de nouvelles pré-
B  z
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tentions, Il attaqua' dcr nullité les. dispositions faites par 
M arie AuzolleS -, femme Froquières. Suivant lui fi M arie 
Auzolles. n’avoitpu  disposer de sesibiens, et de ceux de son 
m ari., que .de rayi?,et;cons^p tement de la famil^assemblée. 
Celte cor^ditipa n’a voit pas étç. ^emplie j la, dpnatipn ne 
pouvoit produire aucun e ffe t, et la moitié des> biens-Fro- 
quières et Auzolles étoit sujette à partage entre tous les 
héritiers de droitv .

U n 'p rem ier jugçm cnt, du 3 févrici; 1787 , ordonna le- 
partage des biens paternels, j^our en être délaissé un dou
zième ci Antoine Rastinliae j lui fait provision d’une 
somme de 1000 ordonne que les appelans défendront 
sur les nouvelles demandes, et contesteront plus ample
ment sur la demande en entérinement de lettres de resci
sion, qu’Antoine Rastinliae avoit obtenues contre sa quit
tance. Les appelans.satisfirent à ce jugement , et*la cause 
présentant une discussion fort étendue, les parties furent 
appointées .en droit., • ; .

Ces nouvelles demandes,n’avoient pa? empêché d’alleif 
en avant pour lé partage des biens.paternelij j  les appelans 
l’ avoicnt oiTer,t d’entrée de cause *, et aussitôt après le juger? 
M?enf j u  3 février 1787 , ils .s’empressèrent de nomme» 
Ie u r '^ p é r t? ^ V y :prpcécU:rf Antoine RagUnhae nomma 
egalèment le. sien mais i l rle récusa- bientôt après, et i l  
fallut un jugement pour le faire confirmer. Ils étoient sur 
le point d opérer , lorsqu un nouvel incident changea tout 
à coup, la lacé du procès, et arrêta l’instruction principale*
- Il laut se rappeler .qu’il étoit essentiel, pour connoître 

les forces" de la succession, de prouver l’enlèvement dea 
titres et papiers, dont le père com m ua s’étoit plaint, lorç
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de la declaration qui- fit' naître la plain te-monstrueuse dont 
on s’est déjà occupé.
• La preuve de la spoliation étolt acquise par le fait même 
&?Antoine Rastinhac ; il avoit été assez mal-adroit que db 
percevoir , depuis la m ort de son p è re , les arrérages de 
cens, rentes , obligations, et autres créances qui dépen- 
doienfcde cette succession.
- Cette perception 11 avoit pu se faire qu’avec les titres qui 
constituoient les créances ; et c’étoit précisément ces 
titres qu 011 aceusoit Antoine Rastinhac d’avoir enlevés : là 
preuve de la perception prouvoit l'enlèvement. Antoine 
Rastinhac, fertile en ressources, imagina de fabriquer un 
écritsous-signature privée, entièrement écrit de sa main, 
auquel il donna la date du T2 septembre 1773 , et'sur
lequel il avoit contrefait assez gauclicm e.it la signature 
d’Annet Rastinhac, son père.
■ Aiinet Rastinhac, père commun-, n’est mort qu’en i 78q •

et c ’est par une requête du 30- avril' 1788 , qu Antoine’
Rastinhac fit paroître, pour la première fois, cet acte de
ténèbres , par lequel il se faisoit vendre et céder par son
père, tous les arrérages de cens, rentes et autres créances 
qui pouvoient lui être dûs.

Le p iège était grossier. Si cette, cession eût ¿té  sincère 

com m ent p résu m er qu ’A n to in c  R astinhac e û t gardé le 
silence, pendant d ix  ans que son p è re  a s u rv é c u , c i  plus de 

c.nc[ ans après sa m o rt î  L es  appelans en dem andèrent la 
représentation ; ils sc co n v a in q u ire n t q u e  l ’écrit é to it faux ; 
que la signature attrib u ée au père co m m un  avo it été con
trefaite ; ils passèrent, sans b alan cer, à l ’inscription de fau x  

incident, contre cette pièce de nouvelle fabrique j ils consi-
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gnèrent l’amende, conformément à l’ordonnance de 1737 ; 
e t, par une requête du 18 mars 178 9 , ils demandèrent 
qu’Antoine Rastinhac fût tenu de déclarer, dans le délai de 
huitaine, s’il entendoit se servir de cette p ièce, p ou r, sur 
sa déclaration, la pièce être rejetée du procès, ou procéder 
à l’instruction du faux incident, en la manière accoutumée.

Antoine Rastinhac ne s’expliqua pas catégoriquement 
sur une demande aussi précise; il voulut éluder, en pré
tendant que cette cession étoit étrangère i\ la cause ; il ex* 
posa qu’il n’avoit formé aucune demande sur le fondement 
de cette pièce, et qu’enfin elle ne pouvoit empêcher de 
procéder au jugement du fond de la contestation.

Les appelans établirent, d’après l’ordormance de 17 3 7 , 
qu’on ne pouvoit passer outre au jugement du procès prin
cipal , avant qu’il eût été statué sur le faux incident. D ’ai l 

leurs l’objet essentiel du procès, n’étoit-il pas l’enlèvement 
général des titres , lièyps et billets du père commun! 
Antoine Rastinhac, fils, ne s’é to itril pas en mêrpe temps 
emparé de la minute du testament de sa mère ? Il ne s’étoit 
permis de fabriquer le t r a n s p o r t  du 12 septembre 1773 , 

que pour avoir un titre apparent, et éviter les inductions 
qui résultoient du recouvrement des créances.

I â fausseté de cette pièce une fois dém ontrée, le reste 
étoit évident. Antoine Rastinhac étoit couvert de honte, et 
devoit être débouté de toutes ses demandes.

Un jugement contiadictoire, du 20 mars 1789 ? rendu 
sur les conclusions du ministère public, ordonna qu’A n 
toine Rastinhac seroit tenu de déclarer, dans les délais de 
l'ordonnance , s’il entendoit ou non se servir de la pièce 
arguée de faux. Il déclara qu'il entendoit s’en servir ; il
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déposa même ïe transport au greffe, conformément à la 
lo i, et il en fut dressé procès verbal par le ju g e , en pré
sence des parties et du ministère public. La procédure sur
l ’inscription defaux fut suivie; les appelans signifièrent leurs
moyens : ils offrirent de prouver, i° .  qu’Annet Rastinhac 
père, assista pour son compte à la levée des cens de 1773 et 
de 1774 ; qu’il régla, en son n om , le compte de ces deux 
années, avec le citoyen A rn a l, son associé pour la ferme de 
Carlat; 20. que ni A rn a l, ni personne n’avoit jamais su 
qu’Annet Rastinhac eût cédé ces objets à son'fils; 3° que 
le fils n’assista en 17 7 5 , à la perception des cens, qu’en l’ac
quit de son père, et que ce fût le père qui régla, en son 
nom , le.compte de cette année, et procéda au partage des 
arrérages de tout le bail ; 40. que lors de l’interrogatoire et 
confrontation qu’Annet Rastinhac père subit en décembre 
17 8 1, en présence de son fils, celu i-ci accusé par son père 
de lui avoir enlevéses titres de ci'éancesetarrêtés de comptes
n’excipa aucunement du prétendu transport de i 773 ’ 

Un jugement du premier mai 178 9 , déclara ces faits 
pertinens et admissibles; ordonna en conséquence que les 
appelans rapporteraient l’interrogatoire et la confronta- 
tlon d’A " net Rastinhac. Enfin, ce jugement nomma deux 
experts d office, a ] effet de vérifier h  p ièce ar de - 
par pieces de compara,son qui seroient fournies lo’ 
appelans, acceptées par le préven u, et reçues par le ju g e , 
conform ém ent a ordonnance du faux incident ; ordonna 
à cet effet 1 apport de toutes f o i r e s  et signatures authen
tiques du défunt, pour 1 information faite et communi
quée à la partie publique, être requis, conclu et ordonné 
ce qu’il appartiendroit.
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Les pièces ele comparaison ayant êtê admises, les ex*« 

perts ont opéré : tous deux déposent uniformément que la 
pièce est fausse ; ils en indiquent les m otifs, et il résulte de 
leurs observations, que la seule inspection de la signature 
attribuée à Annet Rastipliac père , suffisoit pour'la juger

fausse. . ^
La déposition d’Arnal ne Iaissoit également rien à dési

rer : lcra p p o rt de l’interrogatoire subi par le père , le 28 
décembre 178 1, établissoit clairement le fau x, puisque le 
fils n’avoit jamais argumenté de cette pièce , quoiqu’il 
eût été question, dans l’interrogatoire, des arrérages dp 
cens de la ferme de Carlat.

Antoine Rastinhaç .fut alors effrayé des suites d’une 
procédure qui alloit le couvrir d’opprobre. Il fit proposer 
aux appelans de soumettre des m-bitres la décision de 
tous leurs différens. Les appelans saisirent, avec empres
sem ent, *le seul parti qui pouvoit sauver l ’honneur de 
leur frère, et ôter au public la connoissance d’un incident
de ce genre, . .

L e 18 mars 1790? i l ‘fut passé un com prom is, par le-? 
quel les parties s’en rapportoient à la décision des citoyens 
Bertrand et Coffinlial, tous deux hommes de lo i,  de la 
commune, de V ie  en Garladès. Elles donnèrent pouvoir 
a u x  arbitres de juger et terminer ( néanmoins sous Ja res
serve de l ’appel) tous-procès et différens quelles avoient 
ensem ble au ci-devant bailliage d’A u rilla c , au sujet de 
leurs demandes et défenses respectives p rin cip a les et incir 
dentés. L es arbitres furent autorisés A prendre un tiers, 
¿ans.le cas de'division, d’opinion.

Pes arbitres remplaçoient absolument les premiers juges 
saisis
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saisis des différentes contestations. Il est bien ¿vident qu’ils
devoient, avaut tout, statuer sur le faux in ciden t, qui
entbrassoit toutes les parties de la cause. La fausseté de
la cession de 1773 prouvoit l’enlèvement des titres et
du testament de Magdeleine V erd ier; m ais. les- arbitres
n’ont pas cru devoir s’occuper de l’inscription de faux;
ils l’ont mise absolument à l’écart, et ont statué sur le
fond de la contestation.

V oici leur jugem ent, du 23 juin 1790: -
- « Faisant droit sur les demandes respectives des parties,
« en ce qui concerne la demande formée par Antoine
a Rastinhac, en partage de la succession d’A n n et, son
« père, et par Bertrand de Greils et Jeanne Rastinhac, '
a son épouse, en restitution des titres, papiers et effets
« prétendus enlevés p ar ledit R a s tin h a c , et respèctivei-
•« ment par toutes les parties, en rapport de tout ce qu’elles
<r peuvent avoir reçu dudit défunt Annet Rastinhac,
jr condamnons lesdits de Greils et sa femme à venir à
« division et partage des biens meubles et immeubles
■a composant ladite succession , pour en- être délaissé â
« Antoine Rastinhac une douzième: portion ; auquel paiv

tage il sera procédé par experts convenus, ou pris
« d’office, lesquels estimeront les biens à partager, héritage
•te par héritage; condamnons lesdits de Greils et sa femme
te ii la restitution des fruits des im m eubles, et aux intérêts
« du m obilier, à com pter du jour du décès d’Annet Ras-

tinhac, aux intérêts du montant des restitutions des fruits
« et intérêts, à compter du jour de la demande ; ordoa-
€ nons , en conséquence, que les experts seront tenus
« d’es twner les fruits des immeubles dépendons de-la suc-*

.G
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-a cession,, sur le^ucïs. ils déduiront les frais de labour ̂  
a semences et cas fortuits, les impositions et autres charges 
«■ auxquels les biens peuvent être affectés ; ordonnons que 
« lesdits de.Greils et son'épouse seront tenus de coter et 
<r désigner les titres, papiers et effets qu’ils pré tendent avoir 
«■ été enlevés par ledit Rastinhac ; comme aussi que toutes 
r les parties donneront respectivement un état détaillé et 
«■ circonstancié de tout ce qu’elles peuvent avoir reçu ou 
« devoir audit défunt Rastinhac, le tout sauf contredits.

«• En ce qui concerne la demande formée par Antoine 
« Rastinhac, en entérinement de lettres de rescision par 
« lui obtenues le 13 mai 1783, contre l’acte reçu Arnal y 

.« le 21 janvier 17 7 5 , portant acceptation et réception de 
« la part d’Antoine Rastinhac, du prétendu legs de 1000 *** 
«. à lui fait par Magdeleine Verdier sa.mère, et de la pqr- 
« tiôn qui devoit lui r e v e n ir, en qualité de cohéritier d« 
« Pierre Rastinhac son frère, dans un pareil legs à lui aussi 
« prétendu fait par Magdeleine V e rd ie r , et en partagede 
« la succession de ladite Magdeleine Y erd ier ; ordonnons 
« avant faire d ro it, que lesdïts de Greils et son épouse rap- 

■« porteront dans la huitaine l’expédition du testament de 
« Magdeleine, V erdier ; reçu D elrieu, notaire , le 4 avril 
« 1740, ladite expédition énoncée dans leur contrat de 
«• m ariage, du 2,5 avril 1747 • comme aussi leur permet- 
« tons de faire preuve, dans le délai de huitaine, à comp
te ter du jour de 1 homologation de notre présente sen
« tence, et signification de ladite homologation , qu’A n-

• « toine Rastinhac a enlevé parmi les papiers de feu Annet, 
v son p è re , la-minute du testament, qu’il l’a. montrée et

- * exhibée à plusieurs personnes ; sauf Audit Rastinhac, la
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preuve contraire dans le même délai ; pour ce fait et 

« faute de ce faire, Être ordonné ce qu’il appartiendra’ ~
« En ce qui concerne la demande en partage formée *

« Antoine Rastinhac, des biens et successions de Pierrè 
« Rastinhac, son frè re , ordonnons qu’il sera procédé au 
« partage de cette succession, pour en être délaissé à A n 
« toine Rastinhac une sixième portion , avec restitution des 
« fruits des immeubles, et intérêts du montant dés resti- 
« tutions; ordonnons néanmoins qu’il sera sursis sur lâ 
a fixation des objets qui doivent composer cette Sticcession, 
« jusqu’à ce qu’il aura été’statué sur les'preuves fci-dêssüs 
« ordonnées, au sujet -du-testament de Magdeleine V er- 
« d ier, ensemble sur la demande en partage des succes- 
« sions d’André Froquières et de M arie’ Auzollès y dont il 
« 'sera ci-après parlé. ^

' « En ce qui touche la demande en partage formée par 
« 'Antoine Rastinhac , des biens et succession defeue ¡Mar- 
« guerite Rastinhac, religieuse, sans nous arrêter ni avoir 
« égard autransport par elle consenti soüs signature' pri- 
« v é e , en faveur de Bertrand de Grei-ls” ‘ du 4 février 
« 176 0 , lequel transport nous déclarons util et ;de nul 
c effet, comme n’étant pas fait double, et n’ayant aucune

« date certaine, condamnons lesditsde Greils et son épouse
« à venir à division et partage des biens et succession de 
« ladite Marguente Rastinhac, pour en être délaissé i  
« Antoine Rastinhac une cinquième portion , avec resti- 
« tution des fruits des immeubles, et intérêts des meubles, 
« depuis le jour de la profession de M arguerite Rastinhac, 
•« avec intérêts du tout depuis la demande ; à la charge
*  néanmoins par Antoine Rastinhac, de tenir à compter

C 3
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« ou de payer audit de G reils, un cinquième de ce qu'il 
« justifiera avoir payé à'compte delà dot moniale de M arr 
« guéri te «Rastinhac, ou-autrement 5 o r d o n n o n s  qu’il sera 
xc ¿gaiement sursis à la fixation des biens qui doiventeom r 
« poser ladite succession, jusqu’à ce qu’il ama etc- statué 
.« sur les preuves ordonnées par rapport au testament de 
« Magdeleine Verdier. .
. • « Sur la demande en partage des successions d’André 
u Froquières et de M arie Auzolles, en:ce qui concerne la 
«, demande en partage., fo r c é e  par Antoine Rastinhac, des
ic rbiens et successions-d’A ndré Fyoquières et de M arie A u -  
j»j fo lle s , et ce , en vertu de leu?tteptament m utuel, rect* 
ic D elrieux î le .ïi) août 1 7 3 1 , et'^n-nullité de la donation*
* et institution faite par M arie A ipolles à ladite Jeanne 
« Rastinhac, dans son contrat de mariage, com m e^’ayanir 
« pu la %ire au préjudice du testament ? sans un avïSîde- 
« parens de tous les- éligibles ; et sür les demandes formée» 
a ,par de Greils et sa fem m e, en validité de ladite dona-** 
s  tio n , et subsidiairement^n nullité de la clause insérée 
a après la lecture dti»testament, comme n’ayant pas été fait
* mention que cojtte clause eût été lue au testateur jret.* 
« enfin , à ce qu’il fût %  que M arie Auzolles avoit pu 
« révoquer institution  par elle faite; nous déclarons le 
u testament bon et valable dans tout son contenu j décla— 
« rons aussi le testament irjfi^ocftble, même par rapport à. 
« in stitution  iàite par Marie A uzolles, et ce, d’après l’ac~ 
« ceptalion par elle faite de l’hérédité d’André fro q u ières 
« son mari ; et n ayant pas été d'accord sur la qucstion de- 
»^•savoir, si cVapres la dernière clause du testament, conte- 
« iwat que l$s‘testateurs confioieat l’un à  l’autse-de la
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« nbminationcLu pltis capable, ,tnot desclits VcrdiVr, en Oms 
« dudit Rastinhac, que de son épouse, et c e , de l ’avis des 
« proches parens des uns et des autres, comme étoit dit ci
«. devant, ladite M arie Auzolles a voit pu faire l’élection et 
a sa nomination seule, et sans prendre l’avis des proches 
«> parens de Verdier et enfaws Rastinhac, appelés à recueil- 
« lir les biens : l’uu de ¡nous ayant été d'avis que cette 
« clause astreignoit le survivant .des testateurs à ne faire 
« l’élection de l’héritier, qu’après avoir pris l’avis des pro
ie ches parens de Verdier et Rastinhac, éligibles ; qu'ainsi 
« la donation^et institution faite par M arie A u zolles, sans 
« avoir pris l’avis d’aucun parent, étoit n u lle , et ne 4ev(oit 
« avoir auctm effet-; et que les biens^composant leurs suc* 
« cessions, deyoient être divisés et partagés entre tous çe\ix 
« qui étoient appelés par le testament, et qui se trou?* 
« voient vivans à l’époque du décès de M arie Auzolles r 
« sauf à eux le droit d’accroissement, ou plutôt de.non dé- 
« croissement. • .
. * E t l’autre ayant été d’avis q u e, par ces termes, lesfcçs- 
« tateurs n’avoient pas voulu s’imposer la nécessité de 
« prendre,l’avis des parens pour faire l’élection, mais qu’ils
* avoient seulement voulu-que cette élection fût faite par 
«. avis de parens, dans le cas où ils ne l’auroient pas faite 
« eux-mêmes; que tel étoit le sens de,1a première clause 
« qui se trouvoit dans ce testament; que par cette clause 
« on n avoit voulu appeler qu’un plus grand nombre 
« d éligibles? sans rien changer ni ajouter à la form e, à 
« la liberté de 1 élection ;<ce qui résultoit assez des termes, 
«c comme il\e&t dtt ci-dessus, .qu’on' trouvoit h la fin de
* cette clause: fttous, arbitres susdits, avons, en veyttidu
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« pouvoir A nous donné, pris pour tiers arbítre M . T e x 
te toris, ancien avocat, ii l’effet par lui de donner son avis 
te sur Jesdits objets.

« L e  tiers arbitre porta sa décision le 25 août 179°* ^ 
« fut d’avis, I o. que la dernière clause du testament d’A n 
ee dré Froquières et de Marie A uzolles, du 16 août 173 1, 
« exigeoit l’intervention des parens communs, pour la. 
<t branche des Rastinhac, comme pour celle des V erd ier, 
« pour le choix de celui d’entr’eux qui doit recueillir le 
« iidéicommis 5 dès qu’il ne paroît pas par le contrat de 
« mariage de Jeanne Rastinhac , avec Bertrand de G reils , 
« qu’on ait consulté aucun des parens désignés par le testa
« m en t, l’élection que M arie Auzollès a faite de Jeanne 
« Rastinhac, en lui donnant ses biens, ne pouvoit produire 
« aucun effet ; en conséquence, que les biens dépendans.du 
c< fîdéicommis , contenus au testament d’André Froquiè- 
tc res, et Marie Auzolles, ont été dévolus aux enfuns de 
« Magdeleine V erd ier, et d’Annet Rastinhac, et à ceux de 
« Pierre Verdier etM arguerite Auzolles, par égale portion; 
« 20. qu’Antoine Rastinhac, frère de Jean n e, ne peut 
v prétendre qu’uné portion dans les biens compris dans le 
« fîdéicommis , relativement au nombre des éligibles qui 
ce existoient au moment du décès de Marie Auzolles ; la 
« femme de G reils, par sa jouissance desdits biens, ayant 
« prescrit les portions de ceux qui ont laissé écouler trente 
« années , du jour du décès de M arie A uzolles, sans rien 
« demander 5 3°* en fin , que dès qu’Antoine Rastinhac ne 
« prend q u ’une portion , ¿\ titre ‘ de succession ’ dans les 
ce biens d ’André F ro q u iè re s , et de Marie A uzolles, on 
c de v o it lui faire com pte des reven u s et fruits de sa p ortion  j
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«*du jour qu’il a été émancipé , ou qu’il a été s u i juris 
« avec les intérêts , s’il y  a une demande ». '  ?

Les arbitres, s’étant réunis de nouveau sur celte décision 
déclarèrent, par jugement définitif, que Marie Auzolles 
n avoit pu élire aucun des enfans Rastinliae, ou desdits 
A ntoine, André et Marguerite V e r d ie r , appelés par le 
testament m utuel, pour recueillir leurs biens, sans prendre 
lavis des plus proches parens des enfans Rastinliae e tV e r- 
d ie r, sur le plus capable d’entr’eux ; en conséquence, faute 
par elle d’avoir pris l’avis d’aucun parent, lors delà dona
tion et institution faites en faveur de Jeanne Rastinliae , 
femme de Bertrand de Greils.le 20 avril 3747, ia donation 
et institution sont déclarées nulles et de nul effet : Jeanne 
Rastinhac et son mari sont condamnés à venir division et 
partage desbiensmeublesetimmeubles délaissés par André 
Froquières et Marie A uzolles, et compris en la donation et 
institution d’héritier 5 à en délaisser à Antoine Rastinhac 
une portion , eu égard au nombre des appelés par le testa 
ment mutuel pour recueillir les biens, et qui étoient vivans 
à l’époque du décès de Marie Auzolles, auquel parta™  il 
sera procédé par experts, pris ou nommés d’office et ce 
d’après une institution préalable de biens à partager h tri 

-tagepar héritage, et de chacun d’eux e»particulier. Jeanne 
Rastinhac et son m a n , sont condamnés ¡Y la restitution des 
fruits des immeubles,a u x  intérêts du m obilier, à compte»- 
depuis Je 21 décembre 1764, jour auquel ledit Antoine 
Rastinhac u  ̂ mancipé par ledit Annet son père ; aux 
intérêtsdes jouissances et intérêts, à compter de la demande; 
il est ordonne que Jpanne Rastinhac et son m ari, j ustifîo- 

.Tont dans trois jours, des inventaires qui ont été ou d&
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être faits , d’après les décès d’A ndré Froquières et M arie
Auzolles, ou à l’époque des donations que cette dernière 
Et en leur faveur ; sinon, et faute de cc , qu’ils seroient 
tenus de don n er, dans la huitaine , un état détaillé et cir
constancié de tous les m eubles, bestiaux, titres, papiers, 
effets et de toute espèce de m obilier, pour après les contre
dits d’Antoine Rastinhac , être procédé à la liquidation et 
fixation de la valeur du mobilier; et faute par eux de fournir 
cet état dans les délais fixés, il est permis à Antoine Ras- 
iin h ac, de faire preuve , tant par titres que par tém oin, et 
par commune renom m ée, de la quantité, qualité, valeur 
et consistance du m obilier, pour après la preuve et le 
serment in litem  d’Antoine Rastinhac, être procédé à la 
liquidation et fixation de la valeur du mobilier. Bertrand 
de Gteils et son épouse sont condamnés en la moitié des 
dépens, et au cout du jugement, l’autre moitié demeurant 
réservée.
- O n sent combien ce jugement blessoit les intérêts de - 
¿Bertrand de G reilS, et Jeanne Rastinhac , son épouse ; ils 
en interjetèrent appel, t a n t  comme de nullité qu’autrement. 
Antoine Rastinhac, lui-m êm e, se porta appelant, quant au 

-chef qui avoit jugé qu’il ne pouvoit prétendre qu’une 
-portion dans les biens compris dans le fidéicommis, relati
vem ent au nombre des éligibles qui êxistoient lors du décès 
■de M arie Auzolles, ;

• Les Voix conciliatorres furent épuisées sur ces appels res
pectifs; chareune des parties proposa ses exclusions, confor-

• moment à la loi ; le tribunal du ci-devant district de Clermorit 
-fut saisi de la connoissanee des appels. 
, Antoine Rtostiahac n’insista pas laiig-tcrtips èurson appél.
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Il prétendit seulement que M arguerite Rastinliac reli
gieuse, ainsi que Pierre Rastiuhae, son frè re , devoient 
être au nombre des éligiblesr, parce qu’ils étaient vivans 
lors du décès de M arie Auzolles. A  ces conditions il Se 
départit de l’appel par lui interjeté. ' .
■ Bertrand de G reils, et son épouse, demandèrent que le 
prétendu transport du 12 septembre 1773, par eux 
argué de faux, ainsi que les pièces de comparaison ; fussent 
apportés au greffe du tribunal-dé Clerm ont, et dans le cas 
ou le tribunal feroit quelque difficulté à ordonner ce rap
port , qu il fut sursis à faire droit sur l’ap p el, jusqu’à ce 
qu il eut été statue sui le faux in ciden t, par le tribunal du 
ci-devant distiict d A u rillac, ou les parties feroient leurs 
diligences. • •0 * ‘ 1J * ! i. i
■ Antoine Rastinhac s’éleva contre cette demande; il pré
tendit que l’ inscription de faux étoit illusoire, qu’elle v ’d* 
voit été imaginée que pour retarder le jugement. Suivant 
lu i , elle avoit été confondue avec le procès principal, lors 
du compromis, et il demanda qu’il fût passé 'outre au juge
ment de l’appel. _

; Les parties en vinrent â l ’audience sur cet incident • et 
le 26 juillet 1792 il fut rendu un jugement contradictoire

q ai ordonna que les appelans régleraient leurs conclusion,,
.et qu Antoine,Rastinhac déclareroit s’il entendoit ou non

60 ?  ’ ’’ - T l  P f* 1 d! 10 Pièce *  fau x  , 1e tout dans
^  c e U1tame, sinon seroit fait droit, dépens réservés.

, Ce jugement a déjà préjugé qu’il falloit préalablement 
statuer sur le faux incident, avant de prononcer sur le fond 
de la contestation. Les appelais l’exécutèrent en réglant 
¿eiirs conclusions; gt M a n d è r e n t  qu’attendu q u e , contre
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l e  texte préciVde l’ordonnance de 1 7 3 7 ,’et contre la dispo
sition de la sentence renduè entre les parties au ci - devant 
baiffiàge d’Atirillâc > lei 20 mars 178 9 , les arbitres-qui 
a voient remplacé les premiers juges ,-avoient passé outre au 
jugement du procès principal, avant de statuer sur le faux 
in cid en t, lé jugement dont étoit appel, fût déclaré nul et 
de nul effet.

Dans le cas où le tribunal y  feroit quelque difficulté , les 
appelans demandèrent acte du rapport qu’ils faisoient de 
l ’inform ation, et de la déclaration des ex'perts , y  ayant 
ég ard } que la cession du 12 septembre 1773 , fût déclarée 
fausse*, e t , comme telle, rejetée du procès. Les appelans 
prirent également des conclusions au principal, qu’il est 
inutile de rappeler ici.

D e sa p art, Antoine Rastinhac déclara, par une requête 
■du 28 août 1792, qu’il ne vouloit pas se servir sur l’appel de 
l ’acte du 12 septembre 1 7 7 3 , sauf néanmoins à le faire 
«valoir devant les juges saisis de l'incident en fau x, et d’en 
4irervtelles inductions qu’il aviseroit.

E n cet état, Antoine Rastinhac est décédé, laissant ses 
enfans en minorité, M arie Lagarde , son épouse , a été 
nommée tutrice 5 elle a îepiis 1 instance en cette qualité, et 
le ci-devant tribunal du district de Glermont ayant été sup
prim e avant le jugement de 1 appel, la cause a été portée en 
ce tribunal'} c est en cet état qu’elle se présente à juger.

L e s  appelans \ont démontrer l’injustice et l’irrégularité 
du jugement arbitral dont ils se plaignent, et cette tâche ne 
sera pas difficile a remplir.

Us établiiont', i ° .  que le jugem ent, dont est appel, est 
nul et irrégulier, en ce’ qu’il a prononcé sur le f o n d  de I3 

cause, avant de statuer sur l’incident.
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'' Ils analyseront ensuite chaque clîef1 dfè 6e jügewi'èAt,' côiîïfé 

lequel ils ont des griefs k proposer. '
' Si on consulte les auteurs qui ont traité la matière du 

faux principal, ou incident, tous enseignent q u e , lorsque 
les moyens de faux sont de nature à être décisifs pour le 
procès civil, alors le jugement doit demeurer suspendu, 
jusqu’à ce qu’il ait été statué sur l’inscription de faux 
incident. .

C ’est ainsi que s en explique Jousse, sur l’article 2g dç 
l ’ordonnance de 1670, titre du faux incident. « En matière 
« civile, dit-il, il faut surseoir au jugement du procès prin- 
« cip a l, jusqu’à ce que le faux incident soit ju g é , parce 
« qu avant de prononcer sur le différent qui est entre Îes 
c< parties, il faut juger préalablement si la pièce attaquée çst 
« fausse ou véritable ». .

Im bert, en sa pratique, livre 1 ,  cliap. 4 8 , nomb. 6 , tient, 
le même langage.

La nécessité du jugement préalable du faux résulte en
core de l’article 39 de l’ordonnance de 1 7 3 7 , titre du faux* 
incident. Cet article veut que sur les conclusions du minis
tère p u b lic , il soit préalablement rendu tel jugement qu iÎ 
appartiendra, pour admettre ou rejeter les moyens de faux, 
en tout ou en partie ; ou pour ordonner, s’il y  échoit, que 
lesdits m oyens, ouaucuns d’iceux, demeureront joints, soif 
à l’ incident de faux, si quelques-uns desdits moyens ont été 
admis} soit a la cause ou.au procès principal, le tout selon 
la qualité des moyens et l ’exigeànce des cas.

Sallé, sur cet article, dit que si les moyens de faux sont 
adm is, ils peuvent l ’êtce de deux m anièresrelativem ent 
u leurs qualités. Sont1-ils de nature à être décisifs pour le

¡Q 3



. .  t t h  .  . ,
pyojpès civijlr,,dç tellç S0r^t|Vi’il,n&p,ui«,sprçtre jugt*,»sans, que
le faux soit préalablement instruit folors on en ordonne la 
preuve préalable-, et le procès civil demeure suspendu. Ces 
moyens, au contraire, ne sont-ils pas absolument de nature, 
à arrêter la décision .de la contestation c iv ile , à laquelle 
l ’inscription de faux est incidente ? dans ce cas-, on les. 
joint au procès, pour y  avoir, en jugeant, tel égard que de 
raison.

T elle est ïa distinction, ajoute l ’auteur, que fait notre or
donnance, par rapport aux moyens de faux. Il en résulte 
que toutes les fois que les moyens sont jugés pertinens et 
admissibles, et que la preuve en est ordonnée, il faut, avant 
to u t, statuer sur l’iucidcnt, et jusques-là le procès civil est 
suspendu. .

O r , dans l’espèce, un jugement contradictoire, du p re
m ier mai.iySc)'-, avoit déclaré pertinens et admissibles les 
moyens de faux proposés par les appelans. Il en avoit or
donné la preuve ; toutes les parties y  avoient acquiescé : la 
preuve en a été faite ; la déclaration des experts ne laissoit 
rien.à désirer sur la fausseté de la piece ; il falloit donc préa
lablement juger si elle devoit être ou non rejetée du procès.

S i, dans la suite, les parties ont compromis et nommé 
des arbitres, elles n ont dérogé,en aucune m anière,au ju
gement du premier mai 1789 • elles n’ont pas renoncé à l’in
cident; elles ont, au contraire, chargé les arbitres de sta
tuer sur leurs demandes principales et incidentes ,* les juges 
volontaires ont été substitués aux juges de la lo i; ils ont été
saisis des rnemes objets; ils dévoient donc nécessairement 

. • \ b # 
statuer d une maniere ou d autre sur le faux incident; en
le mettant ù l’écart} ils ont omis de prononcer sur un des



• ( 29,))
chefs principaux le plus intéressant, >un chef en un mot
décisif pour toute la cause. -

Rien ne peut excuser l ’omission des arbitres. S îls pen- 
soient que cet incident dût influer sur le sort de la contesta
tion , ils devoient y  statuer préalablement ; s’ils ne le trou- 
voient pas décisif, ils devoient au moins prononcer d’une 
manière quelconque , et leur silence absolu, sur un chef de 
demande, qui avoit occasionné une procédure aussi sérieuse, 
entraîne nécessairement et indispensablement la nullité 

absolue du jugement arbitral. ^
Déjà cette nullitéaété préjugée par le premier jugement 

qui a été rendu au ci-devant district de C lerm on t, le 26 
juillet 1792. En effet, ce jugement ordonne qu’Antoine 
Rastinhac sera tenu de déclarer, s’il entend ou n o n , se 
servir sur l’appel de la pièce arguée de faux. On a donc 
senti la nécessité de statuer avant tout, sur le faux incident: 
on a donc pensé que le jugement arbitral étoit irrégulier , 
pour avoir omis de prononcer sur ce chef de demande ; et 
personne n’ignore que lorsqu’un jugement ne prononce 
•pas sur tous les chefs, l’omission est un moyen tranchant de 
nullité, même de cassation ou de requête civile; par con
s 'quent, les appelans pourroient se dispenser d’entrer dans 
l ’examen du fond , pour s’en tenir à cette nullité.

I l  s e r a  même difficile que le tribunal puisse statuer sur 
les autres chefs i l  n’est pas saisi du faux incident qui n’a 
pas encore subi un premier degré de juridiction. Si la sen
te ice est n u l l e ,pour n ’avoir pas faitdroit sur cette demande, 
le tribunal d’appel doit s’en tenir h cette nullité, parce 
qu’alors il n’y  a rien de jugé en cause principale ; qu’il faut 
nécessairement en revenir à faire juger de nouveau a en.
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première instance, toutes les demandes sur lesquelles les
arbitres ont prononcé ; sans quoi les parties seroient 
privées des deux degrés de juridiction que la loi leur ac
corde. ?

E t comment l’ intimée pourroit-elle éviter la nullité du> 
j u g e m e n t  arbitral? Il est contraire à un jugement précé
d en t, que les parties ont respectivement exécuté. C ’est 
celui qui déclaroit les moyens de faux pertinens et admissi
bles , et en ordonnoit la preuve : cette preuve a été faite ; 
l'inform ation , le titre argué de fa u x , l’interrogatoire du 
père, toutes les pièces, en. un m o t, ont été produites ès 
mains des arbitres, chargés expressémentparle compromis, 
de prononcer sur les demandes incidentes. lisse sont même 
dispensé d’examiner la procédure ; ils ont mis tout à l’écart; 
pas un mot dans leur jugem ent qui annonce qu ils s en sont 
occupés : la nullité est donc radicale et absolue.

Ce n’est que surabondamment que les appela us von t 
parcourir successivement les différons chefs du jugement 
arbitral. Ils en démontreront l’injustice, en même temps 
qu’ils établiront l’influence que devoit avoir‘le faux inci^ 
dent sur chaque clief de demande, i

P R E M I E R  G R I E F ;  ^

'• L e  jugement ordonne d’abord le partage de la succession» 
paternelle , pour en être délaissé un douzième- à Antoine: 
ïlastinJiac.

Lesappelans avoient offert ce partage d’entrée de c ause, 
même d’en avancerles frais; il avoit été nommé desexperts^ 
et c’est par le fait même d’Antoine Rastiuluic, cjui avoijr
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récusé son propre expert, que ce partage avoit été retardé.

Cette disposition du jügément étoit donc surabondante * 
mais elle est injuste, en ce qu’elle condamne les appelons 
a u x  intérêts du m o b ilier, à compter du décès d'Annet 
Rastinhac, et a u x intéj éts des intérêts, depuis la demande.

On sait que les meubles morts ne peuvent porter aucun, 
intérêt de leur nature ; e t , si quelquefois on a condamné 
aux intérêts du m obilier, ce n’est jamais que dans le cas où 
un tuteur auroit négligé de faire vendre le mobilier de ses 
pupilles, pour en placer le produit avec intérêt, parce que 
rien de ce qui appartient aux mineurs ne peut rester oisif, 
que tout doit fructifier. Mais entre majeurs , il n j  a que le 
mobilier v if  qui puisse produire intérêt, le reste est stérile, 
et la condamnation indéfinie de l’intérêt du m obilier, doit 
être nécessairement réformée. >

Il en est de même de la condamnation aux intérêts des 
intérêts. Cette condamnation est usuraire; c’est une espècê 
d’anatocisme prohibé par tous les règlemens, et ee chef nè 
peut pas subsister. )
- D ’un autre côté, il étoit impossible de régler la consis* 
tance de la succession du pcre , sans prononcer préalable“ 
ment sur la validité ou fausseté du transport du 12 septem
bre 1773- En effet,si cette pièce avoit été rejetée du procès, 
comme fausse, Antoine Rastinhac étoit tenu de restituei 
tous les arréragés qu’il avoit perçu s, tous les titres dé 
créances qu’il avoit entre les mains, ce qui formoit un des 
objets essentiels et principaux de la succession paternelle.

L e  faux incident étoit décisif, même pour ce premier 
chef de demande, l i  falloit avant to u t, prononcer sur cet 
incident. •
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D E U X I È M E  G R I E F .

Ce jugement ordonne, avant faire droit sur la demande 
en entérinement de lettres de rescision, obtenues par 
Antoine Rastinhac, contre sa quittance portant acceptation 
deM agdeleineYerdici\,que lesappelans rapporteront, dans 
la huitaine, l’expédition du testament deM agdeleine V er- 
dier ; on leur permet de faire preuve qu’Antoine Rastinhac 
a enlevé , parmi les papiers de son père, la minute de ce 
testament-qu’il l’a montrée et exhibée à plusieurs personnes.
, Cet interlocutoire est absurde , impossible dans son 
exécution, avant qu’il ait été statué sur le faux incident ; 
jet d’abord, l’existence du testament est prouvée par rénon
ciation qui en a été faite dans le contrat de mariage des 
ap p ela is, du 25 avril 1747 ; 0X1  ̂est rapporté, sous sa date 
du 4 avril 1740 > reçu I)e lrieu , notaire ; par la déclaration 
qu’Annet Rastinhac à donnée à D clricu , son confrère , à 
qui il en avoit coniié la m inute} pai 1 extrait du contrôle, 
du 14 décembre 1747 p ar la mc*ntion qu’en a faite A n 
toine Rastinhac lu^-mênie, dang sa quittance du 21 juin 
1775. La preuve de l’enlèvement étoit acquise, si le trans
port du 12 septembre 1773 pût été déclaré fa u x , parce 
qu’alors Antoine Rastinhac étoit nanti de tousles titres de 
son p è re , sans aucun droit apparent; il étoit convaincu de

- l ’enlèvement dont son père l’avoit accusé, par sa déclarai ' 
tion du ri a novembre 1781 ; il eût été nécessairement dé
bouté de. sa demande en partage : par-tout on voit donc 
Ja nécessité de prononcer préalablement sijr• l’inscription
de faux, • , ‘ •

T R O IS IÈ M E
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T R O I S I È M E  G R I E T * .

Le testament de Magdeleine Verdier excluoit ¿gaiement 
la demande en partage de Pierre Rastinhac., puisque A n
toine avait reçu sa portion dans le legs fait à Pierre par ce 
testament; il repouSsoit encore toutes les prétentions d’A n - 
itoine Rastinhac, sur la succession dé Marguerite, religieuse^ 
dont la dot moniale avoit été payée par les appelans, et 
absorboit sa portion héréditaire. Il falloit donc, avant tout, 
statuer sur le faux incident. D ’ailleurs, les premiers juges 
sont tombés dans le même inconvénient, en condamnant 
encore les appelans aux intérêts du m obilier, et aux inté
rêts des intérêts, disposition absolument vicieuse, ainsi 
Qu'on IV déjà dit plus haut.
. Ces premiers chefs, au surplus, n’ont acquis quelque im 
portance , que par la décision qui est intervenue sur la do
tation et institution faites par Marie Auzolles, veuve Fro- 
quieres. Cette question présente le plus grand intérêt eé 
pn ya la disputer particulièrement. ’

<¡!ü A T E .i É]ííe  G R i é f .

: *aPPèïïe qu'Àudré Froquïëres et Marie Auzolles. \
sa femme, giand oncle et grând’fante des parties, avoieiit 
fait ub testament mutuel, le 16 août t 73i. Ce testament, '
,çomjne on voit^ est antérieur à l’ordonnance de *73$) *lui ,  
jpai; 1 article f abrogé, pour l’aven ir, tous testamens 
jjiutüels. (

pàrecf áefe, íes ¿eux époux s^foíeñf institués m utiiello
E
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survivant; à la charge, par le surviyant, de rendre leur 
hérédité à un des’ enfans d’Annet Rastinhac et de M agde
leine V e r d ie r , ou à Magdeleine V erd ier elle-m eme; et.ee, 
qunndbon s' mbleroit.au survivant... r. . y,

Cette faculté est pure et simple ; elle n’est pas subordon
née à la volonté ni à l’avis d’un tiers ;le  survivant.des époux 
peut transmettre l’hérédité, de son propre mouvement < et 
par sa seule volon té, ou à Magdeleine Y e rd ie r , ou à celui 
des çnfans Rastinhac qu’il plaira au survivant de choisir. ,
' Mais les testateurs prévoient le.cas où ils viendroient 4 
ïnourir sans avoir consommé leur choix; alors ils nomment 
expressément Magdeleine Y erd ier, leur nièce.
. E t siM agdèleine Verdier vient à décéder, c’est-à-dire r 
si elle vient à mourir avant les testateurs, ou avant que les 
testateurs aient fait l e u r . nomination, alors ils nomment un. 
clé ses enfans le plus capable, de lravis de leurs plus proches 
parens, et d’Annet Rastinhac 3 mari de Magdeleine V e r
d ie r, père des éligibles.

!Le sens du testament n'est pas équivoque; Fintention des 
testateurs y  est clairement et expressément manifestée.Tant 
que l’un d’eux est vivant, leur choix n’est ni circonscrit ni 
limité ; ils ont le droit de transmettre, seuls, l’hérédité ou 
à Magdeleine Verdier, .ou à l’un de ses enfans. S’ils vien-. 
iient à mourir tous deux, sans avoir fait leur ch o ix , et que 
Magdele'ne Verdier survive, elle est désignée et choisie 
pour l’héritiere. ,

Si Magdeleine Verdier meurt avant les testateurs, ou si 
les testateurs decedent sans avoir fait leur ch o ix } et que 
Magdeleine Verdier n’existe plus, alors les plus proches

j » • r
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•ointemenï avec AnnetRastxn,^ ;
plus capable des enfans d’A nnet ^vasiiuiiac et 

uv. ivlagdeleine Yérdier. Telle est l’idée la plus naturelle 
qu’on conçoit, lorsqu’on lit ce testament sans prévention» 
Les dispositions se terminent à ce point ; mais lorsqu’on eïi 
fait lecture aux testateurs, ils veulent donner plus de lati
tude à leurs dispositions. Ils n’entendent pas restreindre l’éli
gibilité entre les enfans Rastinhac ; ils veulent aussi y  appeler 
les enfans de Pierre Verdier et de Marguerite Auzoïles, 
q u i , comme on le voit par la généalogie des parties , 
étoient au nombre de trois, indépendamment de M agde
leine V erd ier, femme Rastinliac; savoir, A ntoine, A n dré 
et Marguerite Verdier.

Les testateurs font alors ajouter que le survivant aura la 
liberté de rendre leur hérédité à A n to in e, André et M ar
guerite V erd ier, frères et sœurs de M agdeleine, enfans lé
gitimes de feu Pierre Verdier et de Marguerite A uzoïles, 
sœur de la testatrice, de la même manière qu’ils peuvent la 
rendre aux enfans Rastinliac, ou à Magdeleine V erdier > 
sous la même nom ination e t liberté ci-dessus spécifiées, 
et quand bon semblera au survivant, se confiant l’un à 
l ’autre de la nomination au plus capable, tant desdits V e r
dier , enfans dudit Rastinliac, ou son épouse*  ̂ et c e , de 
l’avis des plus proches parens des uns et des autres, comme 
i l  est dit ci-dessus.
' L e testament ne porte pas qu’il a été fait lecture de cette 
clause aux testateurs, quoiqu’elle n’ait été ajoutée qu’après 
que le surplus du testament leur avoit été lu , et par eux 
6igné. " ; "
* Marie A uzoïles, survivante, a consommé son choix >

• E  a '•
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après la mort de Magdeleine Verdie? j  sa riieee, par le  
contrat de mariage de Jeanne Rastinhac, du 2 5 avril 1747 j 
elle lui a transmis la moitié de ses biens, ajnsi que ceux qui 
provenaient de l’hérédité de son m ari; elle a {ait cette dis-» 
position, seule, ainsi qu’elle en avoit la faculté, <3t »’a pas
consulté les parens de sa petite nièce. ..............
. L e  testament mutuel a été interprété de la même ma*? 
nière par toute la fam ille; la branche Y erd ier n’a jamai§ 
réclam é; tous les enfans Rastinhac ppt gardcHe silence; et 
c’est après quarante-cinq ans de jouissance paisible, qu'A n- 
ioine Rastinhac a attaqué sa soeur, et a demandé la nullité 
d’une disposition, sous la foi de laquelle Jeanne Rastinhae 
avoit contracté m ariage, et ses enfans avoipnt vu le jo u r ..

; Cette prétention a fait naître trois question»? :1apremière, 
de savoir si l’addition portée au testament, pouvoit avoir 
quelque effet, dès qu’il n’en avoit pas été fait lecture qux 
testateurs ?

L a seconde, si Marie A uzolles, veuve Froquières, avoit 
pu transmettre l’h éréd ité, sans consulter les parens des éür 
gibles : et la troisième enfin , si 1 avis de parens étoit néces
saire pour la validité de la transmission des proprçs bien» 
de Marie Auzolles ; ou , ce qui est la même chose, si M arie 
Auzolles, survivante} pouvoit révoquer, fin ce qui la conr 
«ernoit, son testament mutuel ? ,, ‘r

Les arbitres ont tranché sur deux questions ;.ils ont jugé 
queTomission de la lecture n’annulloit pas l’addition por
tée au testament- (

Ils ont décide que le testament mutuel étoit irrévocable
par le survivant ; mais ils ont été divisés sur le point de 
«avoir, si M arie Auzolles avoit du consulter les parens dos 
éligibles, pour la validité des dispositions»
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L e tiers arbitre a pensé que la dernière clause du testa-1

ment exigeoit in terven tion  des parens commun« , pour la ‘
branche, des Rastinhac , comme pour celle' des Verdier •
afin eje déterminer le.choix de celui d’entre eux qui devoit
recueillir le fidéicommis. Il a en conséquence été d’avis
que la disposition portée par le contrat de mariage de
Jeanne Rastinhac étoit nulle , faute par Marie Auzolles
d’avoir'consulté les; parens ; mais il a restreint les droits
d’Antoine Rastinhac à une simple portion, par le motif.
que les autres éligibles avoient laissé prescrire leur action /
et que cette prescription ayoit acquis leur portion à Jeanne
Rastinhac. ' .

L e  jugement arbitral, comme on l’a v u , a été conforme- 
à cet avis ; les appelant vont prouver que cette décision est» 
contraire aux principes et à l’intention des testateurs.

* >
P R E M I È R E  Q U E S T I O N -. • ï

I" ■ -• • •' ■> ' ' \ ; • ' 1 '
j‘ -L’addition portée au testament est n u lle ,p o u r n’avoir-' 

pas été lue au testateur!

Il est essentiel, pour la validité des testamens, qu’il en 
soit fait lecture aux testateurs. L ’art. 5 de l’ordonhance de* 
ï 735.en a une disposition précise. Cet article veut d’a b o fd ’ 
que le testa teui prononce intelligiblement toutes ses dispo
sitions^ après quoi, est-il d it , sera fait lecture du testament 
entier audit testateur; de laquelle lecture il sera fait men
tion par le notaire ou le tabellion. L a  mention de la 
lecture est de rigueur, et doit être observée à peine de 
nullité. . ' w ü

H est vrai que le testament est antérieur à la publica-
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tioii de l’ordonnance ; mais long-temps avant cette l o i ,
ïa lecture du testament étoit ordonnée par les règlemens ? 
e t, bien antérieurem ent, par les lois rom aines.'La loi 
prem ière, ff. ¿4-d leg'. cornai, d é fa is , §  Interfiliurn  , et la 
loi H.ac consultissim a, au code Q u i testant, f a c .  poi-sj 
en ont une disposition précise. Testcimentum à tabula  
iar ^citetur testatorl si/nul et testibüs. *
, U n  ar; j t  de règlement du dernier août'1602 , voulant 

prévenir les abus qui se glissoient dans les testamens, em
pêcher que les ■ notaires s’en rendissent les maîtres , en 
écrivant ce qu’il6 vou lo ien t, et en suppléant à la volonté 
d e s  testateurs, ordonna qu’à l’avenir les testamens ,  aprèA 
avoir été écrits,par. les notaires, seroiënt lus et relus , et 
qu’il.en seroit fait mentipnt Cet arrêt de règlem ent avoif, 
form é le; droit cornmun avant l ' o r d o n n a n c e  de . 1 7 3 5 ;  le 
défaut de lecture, dans la disposition dont il s’a g it , en ea-i 
traîne donc la nullité, o v c ' ' -  :

Il est vrai que ce n’est qu’une addition au testament qui 
avoit déjà été lu dans son;entier pmais cette addition étoit 
une nouvelle disposition ; pour quîelle fût valable", * il fai- 
loit y  observer.les mêmes solennités que pour le cofps du 
testament 5.elles'devoient même être plus r i g o u r e u s e m e n t  

exigées ipour une addition, sans quoi la volonté du testa-: 
teur.dépendroit absolument du notaire qui la rédige ; i l  

pourvoit la .modifier ou la détruire à son gré. j
.. Si après que tout le testament est fait, dit L aco m b e, au 

m o t  testament, sect. 3  , riomb. 9', le testateur y  veutchan^ 
ger quelque chose, il doit y  apporter de nouveau les rnê- 
nies solennités. Il cite la loi z j } au code, §  1, Q u i testanv- 

J a c t  pas?,.. . • ‘i . . -j : : : !



L ’addition p or RU, ,t̂ 9t am.ent • 4 ’And ré ; F,rp G[uujres et 
sa fem m e, ne pou voit donc avoir quelque effet; .quVutnnt 
qu’elle auroit été lue au testateur, et qu'on auroit observe • 
les mêmes formalités que pour le corps du testament-et 
sous.ce premier rapport,,les arbitres se sont déjàécarlés'dc 
la disposition de la loi. r1 ' -‘K ■/; ■ , , ,r -UiJ/

• ■ - * * j . ’ V : r‘)-irr>}
D E U X I E M E  Q U E S T I O N .  v. ■ ' 'Vj V

A En supposait que Marie Auzolles eût-été astreinte, à. 
Consulter les- parens, cette condition V éto it pas obligatoire, 
en ce qui concerne ses propres biens. s • ; J

Un testament est révocable de sa nature- il est am èu-1 
latoire jusqu au moment du décès du testateur.

(' 39 )

. A vant que les testamens mutuels .fussent .abrogés »ar
1 ordonnance de 173 5 , ils pouvoiént se révoquer par l ’un“  
sans.le consentement de l ’autre.Tçlle,étoit l’opinion deD u-
moulin sur l'art 33» de ta coutume d’Anjou ; et c’est ¿ ¿ s i  
ce que remarque Bretonmer sur H enrys, tom. i  ]iv  5 
question 34. Ricard a également embras’sé ce sentiment’ 
nomb. 234 et suivaus. Il pense qu’un testament mutuel neut 
itre  revoqne par quel acte que ce soit; pourvu qu’il L s e
foi de 1 intention du révoquant.

Il est vrai que les jurisconsultes ont été partagés sur 
cette question , lorsque le testament mutuel eontenoit des 
dispositions réciproques en faveur des testateurs : mais-’ 
comme ,1 est de 1 essence des testamens de pouvoir être 
révoqués ad libitum  et en tout tem ps, il semble que de 
droit commun les testamens mutuels et en même temps 
réciproques, peuvent être’ révoqués par l’un, sans* le con-
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lentement de l’autre. C ’est ainsi que l’ont décidé plusieurs
jurisconsultes , et notamment M aynard, dans ses questions 
notables, liv. 5 , chnp. 2r¡ ; Cambólas, liv. 4 , chap. 43 ; et 
Catelan, tom. 1 , liv. a , cliap. 55. Ce dernier donne en 
inaxime , qu’on ne peut s’imposer la nécessité de ne pour

voir pas changer de volonté et de dispositions testamen
taires : Nem o potest sïb i eam legem dicere> ut à priora 
v o lú n ta te  sibi rehedere non liceat.

D e toutes ces autorités, il faut conclure que le testament 
mutuel d’Aridré Froquières ét de Marie A üzolïes, n’a pu 
l-empécher de dispôsèr de feéè propres biens ainsi queboii' 
lui sembloit^ qu’elle a pu se dégager de toutes les entraves 
<Jü*elle s*étoit imposées par le testament ; que sa disposition 
a dépendu de sa seule volonté ; qu’ainsi la donation et ins  ̂

t titu tió n £àr elle faites au profit de sa petite riiéce,' dévoient 
être exécutées ,  au j n ó i n s e n  ce quila  concerne, eri àdmetr 
târxt p o u ï un moment qu’elle fut astrèinté à prendre l’a VisJ 
des pafëfrè, relativement à Théréditç de son mari.
- Mais cômrïiènt arta-óñ pu trouver dans le testament: aii-t 

cuñe tracé dé cette nécessité, pendant làyïe'dè l’un de$’ 
testateurs ? Il' falloit necessai’rejïièftt lé déc,Ès de trois peiV 
sórineá , 'd’André Frp^üiërçs, dé Marié Átízolles ét do' 
Magdeleine V erd ier, pqur q'i/if fiit be’SQin. cViin avis dô 
parens. Cette proposition patent Si éyidente, qu’il y  a lieu 
cfêtre strrpris que íes arbitres aiènt pii être diviâcs. C’est l i 1 
là question lá píps itfrpoYtáúté îi traiter , parce’ cfu'clfô pYé~' 
Bc’nte lê'pfti's gi'attd intérêt; qtic le'j'u'geïj’ientporte atteinte 
$  la' fórtunc tfes appeîaiis, et áéípint ¿fetóá áa siÆ'sÎanco' 
faVite le VV&fcm et |é’ pïa$ sàfètetét te éQ'àteté. ’

jsrnoisiÈ BiÇ i
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Il est sans doüte difficile^ comme fo n t m nàtqtiPdea 

auteurs c^ébres, ¿exp liq u er les'pensées'étalés'volontés 
des particuliers, rédigées le plus souvent sans beaucoup 
de soin ni d attention. Mais jpour l’interprétation des Çesta- 
m ens, il faut, avant. to u tV  comme Tçnseîgne Hicarcli 
traité des donations „  deuxième partie^chap? 4', consi
dérer la personne de celui ^ui dispose^ e t 'a voir 'êga k  à 
sa volonté; tellement qu’il faut .prendre pou r premier 
principe , que l ’on doit ¿’attacher , tant qu’il'se peut, et 
îautant que les lms lç perm ettent^  la v ô lo n t^ u  t & e u r  • 
de sorte q ù e, ' si elle ne .parôît pas ̂  J cl & i e  âan s'ïe  

testam ent, il faut la chèrcKer par toutes je?* circonstances^ 
et les présomptions qui se rencontrent dans V  question-oui
.rr nrÆ̂ fthtft ¡\ rl(sr.idr>r• iiicmie-lA « il 'l 'i iv . ’ » ,

j.z !'.. ü! 0.J JIU.V lift1, T  r v r  «jnW
t e
l n  konditionibus testam enlorum .voïuntatbni »n/'/à«
• , 7  i j  *-<*»• " !i I ’ * il . •}!*: . •» / V w « »
quant verba considerare oppartet.. . ‘ ‘
• loreque cçtte ™lon&; ™j;on , :a $ i fe  R ;carâf i f r £ l a

dfiée Mjr toute autre A o se ?.,et .plyinen^nt 'e ^ u té e ,:  
In ïestamentis plenws voluntates. Ustàntiwn. interprer 
îamur : 1. in testant. 12, ff, de regai", jurî ............. ■

• j j .5 ” 8 ^ ’ 9 ,dit encore que c e6t la volonté du testateur, plutôt que les
F
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paroles dont il s’est s e r v i, qui'dôlt déterminer la condition 
ou le mode. T e l est Je langage universel de tous les auteurs 
qui ont traité'la m'atièreVel on neipéutTpâs/ette divisé sur 
ce principe.

I Utl (le 1,nuire y ̂ U U ly put 1C ;s>Ui v ivant  ̂ j uuu ucs uicua
abnÉljl'lèur rèstoit ï  disposer, et-à la charge p<ir./esi/rin-
'(>anl de. rendre TÏûérédité à un des enfans d 'A nnet R a s-
Ywfëac,' ‘V erd ier, ou 'a ^ lag delein ff
'i^erâiêr eÜ^-ménie ,'et‘ce quand Bon semblera au survi- 
A Fvurvr ')•> *'y< -j. > ' •■r,\ ! }vqht.'Voila une premiere disposition, sans autre condition
ïfiiélâ  charge.de rendre l’héréditéila. transmission dufidéi- 
J‘) . llj'lft 'V il l i ”> • '.*)!.•> i  ' J ,  ' * -, -i i ’* • lCoAimis , dans ce premier cas., ne dépend dé,personne. 
: i:foWUa,»î ii.vî'V /!1' / f  V -r>q •*. n T '*  .*
que ae la.volqnte seule du survivant: ç est à cette premiere
clause q u il.ia u t s arrêter principaLement? p a rce(que la
^SloiVfë'Ües testateurs, 'e^blairement njanifestée9 et a été
• lîrl'-iU__\L;i « enmricĴ .

a 3Uii piai (  ̂  ̂ j /) j * • ''‘ï i ), rj • • ^
iei'né*!VcrÜierV^oii 4 ùn de fés pn^ns, le fidéicommis ;’ '-li-vu •- 'OUI !)•: o:!V, ;u9i»j>*9i ¿/i},; otfiv « i .
elle la  fa it, cpmmç e lle en avoitJeqrqit; ; elle-ja rendu-à
Jeanne Rastinhac , ¿11,e ¿èMagcÎeleine M erdier, dans son
contrat de m ariage, du 25  avril 1747.; toùj: est consommé
par cette disposition irrfevbcâbie;les clauses subséquentes du
'testament, di&cifce^tpfrérépuléçs non 'écriées * puisque les
cas ¿,l*Vüs né sôitt jpas ’ arrivés'*, e.t qùe^.ia Volonté du

le sta te u r  avb ir^ té  sùiv'ie avec autant 'd’èxactitùde que de 
. .Mil >•••, < . . o , . > - . . .  *

soin. , K ■ “ .,

»  ̂Il fàùtf absolument sè refuser ¿'l’évidence ; ü faut vouloir
vA  V J i p  J> : t l  i  Ü j J  Ù J C ' i i ï ’. v  ¿ : n , v . .  / l i ’ ■ '

*  1 '
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1 écarter‘le sens et la substance; cl ù testament, 'potir.'aVôrr tinë 

opinion contraire. ' ' \ . • ’ • . . .
En effet, les testateurs prévoientensuite.le cas oxi ils vien- 

¿roient à mourir,;tous deux,jsans avoir consommé >leur 
ch o ix , et ils s’expriment sans a’m biguité, sans obscurité. r 
. JDans le cas que la nomination r ia it pas été fa ite  , ou. 
q u elle  testateur ou testatrice viennent à m ourir sans 
nom m er9 ils nom m ent, par exprès, Magdeleine V erd ier, 
leur nièce, femme Rastinhac ; et où elle viendrait à'décéder, 
ils nomment un de ses enfans le plus capable, de l’avis dô 
leurs plus proches parens, et dudit Annet Rastinhac. •.

Il est bien clair, bien positif, par ces expressions, que les 
paren» et Annet Rastinhac, ne doivent être consultés;sur le 
choix , qu autant qu’André Froquières et ¡Marie Auzolles 
viendraient a mourir sans nomm er; il felloit, dé plus., que 
Magdeleine yer.dier m ourût également,-,sans avoir, pu rc- 

' cueillir les biens des testateurs. Mais toujours est - il certain 
que le survivant des testateurs a conservé la faculté de faire 
seul le choix ; il n’y  a rien dans cette clause qui déroge à la 
première disposition ; enfin les parens,. ne ¡doivent, choisir, 
et ne.doivent nommer qu’autant que les testateurs, o u l'im  
deu x, ne pourroient pas le faire eux-m êm es. Rien, n’est 
pj.us, clair, d’après le sens et les termes mêmes dirtestament.
Il est clos en cet état, lu et re lu , et s ig n é e s  testateurs et des 
tém oins.. „ ; ,;,i] - r.: .
> Apres la lecture, lçs testateur^ semblent, témoigner quel
ques regrets de ce qu ils n’ont pas assez étendu le cercle des 
■éligibles. ^ exclu sio n , qu’ils ontj faite ̂ des autres* en fans, de 

' ^largueriteAiuplleç.; s^uç.de.Ia tgçtajujce pavoîtiïiT
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juste ; ils font ajouter, ou du moins le notaire l’a dit ainsi >
que le survivant d’eu x aura la liberté de rendre Vhéré
dité à 'A ntoin e , A n d ré et M arguerite V erd ier , fr è r e s  
et sœ ur de M agdeleine , enfans légitimes de feu Pierré 
Verdier et de M arguerite A uzolles, sœur de la testatrice^ 
de la même manière qu'ils peuvent la rendre aux ènfans 
Rastinhac, ou à Magdeleine V e rd ie r , leur m ère; et ce^ 
sous la même nom ination-et liberté ci-dessus spécifiées j 
et quand bon semblera au survivant d’eux, se confiant Tua 
àT’autré de la nomination au pluscapable, tant desdits Ver-* 
dier ,-etc. eft c e , de l ’avis des plus-proches parens des uns et 
dés autres, comme i l  est dit c ¿'■dessus.

Cette dernière clause, ou cette addition, loin de change* 
quelque chose à là volonté du testateur, ne fait que confirmer 
les dispositions précédentes \ c’est-à-dire ■; que les testateurs 
se donnent une plus 'grande -latitude dans leur choix ; mais 
toujours est-il clairement exprim e que tant que fu n  d’eux 
v iv r a , Télection ne dépendra que de lui seul. Ces m ots, 
■sous la  méme liberté ci-dessus spécifiép -, ne peuvent sé 
rapporter qu’à la première clause ou cette faculté est accor* 
dëe au survivant seui, ét sans avoir bpsüirj de l’avis d’ancuii. 
parent. 1
• S’il est ajoute qitelesplus proches pnrensseront consulté^ ' 
¡ce d ’est que dans le cas où 1rs deux testateurs seront d écéd é 
sans faire dénomination ; c’est encore ce que signifiant cèk 
■%nol$jc<iiïiïne ilèstR it cir-dessns} quiçoi^finnÇnt làvoloïité * 
des testateurs, - ; '-•*

i Siion a’quelquefois admisla müxittioftoxteriora ddf'Ognf^ 
‘p r io rib ïii, enæ dtièrc dé fesfeiiriéiits

les
• »
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les dermèrë«i dépositions déïrüh-difcAt
annonecroient uii changement dé volon^. M  Ifcâ dëi’ r  ' 
clauses coftfirmeht les prertfièrés ; tôtijouri. là ïnéitit^inteS 
ü o r i, la tnême volonté dcî ïa part dés testattwi-s; 'toujàuùs 
confiancé réciproque 'ét entière dans le }surv>vanc cellk 
que l’on accorde aux païens n'est que secondaire, et en cas 
de décès des testateurs, sans nomination.

Le jugement des arbitres est donc contraire â to^s ]es 
principes, à la volonté et à 1 intention des testateurs , pour 
lesquelles on doit toujours conserver un respect religieux 

E t , s’il pou voity avoir delam bignité dans les termes du 
testament, ne faudroit-il pas l’interpréter par l’exécution 
qu’d a eue dans la famille ? Tousleséligibles ont respecté la 
disposition de M arie Auzolles : la branche V erdier n’a ja
mais réclamé ; tous les enfans Rastinhac ont gardé le silence; 
un seul est venu porter le trouble et la désolation dans la 
fam ille; il s’est rendu coupable d’enlèvement; il a falsifié 
un titre , pour se donner un droit apparent, et vient après 
quarante-cinq ans d’exécution d’un testament, lorsque tous 
ses parens n’existent plus pour lui reprocher sa honte tour
menter une mère de famille mn’ c W  w, v  ’

. t j  v • • 7 ’ q sest raari ê sous cette 
fo i ,  et voudroit ainsi lui a r r n r h p , . w  • •“iiacliei un bien légitimement
acquis. °

tLes principes, les circonstances , les motifs de considé
ration, la delaveur d’une vieille recherche, tout se réunit 
pour repousser une prétention tém éraire, et sans fon
dement.

Il est même inutile d’examiner le mérite de l’appel in
terjeté par Antoine Rastinhac. Il s'en est expressément dé-



( 4 6 )  parti; trop heureux que le jugement arbitral lui eût accordé
une portion. Il est encore indifférent de savoir si tel et
tel d o i v e n t  être comptés parmi les éligibles; la disposition de

Marie Auzolle a réuni tous les biens dans la maison de
Jeanne Rastinhac ; elle seule doit en jou ir, et le jugement
arbitral n e p e u t  subsister sous aucun rapport.

A insi semble,à  R iom , le 2 prairial, an 6.
. « * *

. , P À G È S .

A  RIOM, DE L’IMPRIMERIE DE LANDRIOT,rue des Taules.




